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, 
lavis -0 

. . . Drom 

w sea résolutions relatives au Fonds d'affectation spéciale des 
Nation8 Unier pour l’Afrique du Sud, en particulier sa rcésolution 451176 X du 
19 décembre 1990, 

. # m 10 rapport du Secrétaire général dur le Fonda d'affectation 
spéciale des Dations Unies pour l'Afrique du Sud 11, auquel est joint en 
annexe le rapport du Conseil d'administration du Fondu, 

w de sa rkrolution 45/176 A, qu'elle a adoptée txrns la mettre 
aux vois lr 19 Uécembr8 1990, OP particulier du paragraphe 16 relatif h la 
réinsertion dans la société sud-africaine des prisonniers politiques libérés, 

, 
&&&i&&& de l'abrogation ou de la révision des principales lois 

relatives & l'apartheid et à la sécurité, ainsi que d'un certain nombre de 
lois, règles et règlenrtnts discriminatoires et répressifs, 

. . . m de la libeiration d’un grand nombre de prisonniers 
politique<, minai que de l'accord conclu entre les autorités sud-africaines et 
le Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés permettant le 
rapatriement volontaire des exilés et réfugiés politiques, 
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. . Ss de 1"'AccorC de paix national" signé le 
14 septomhre 1991, qui coostituo une initiative importante permettant 
d'ahordrr la question cruciale de la violence dans le pays at d'offrir un 
cadre pour l'organisation de négociations de fond aussi larges que possible, 

c 
PsstantalLm * par le maintien bn Afrique du Sud d’un 

certain nombre do loia. rigles et rbglbments discriminatoires et réprassifs, 

UC :b en w par 10 fait que les accords relatifs à la libération 
des derniera prironnimrs politiques l t au retour des réfugiés et des exilés 
n'ont toujours pas iti appliqui8 intigral*aent, ainsi que par deu informations 
selon lesquelles des procès à motivation politique ont ité intontbs en 1991, 

* . s tout ce qu'a fait au fil des ans le Ponds International db 
défense l t d’aide par l'Afrique australe pour fournir une assistance 
juridique et humanitaire aux victimes db l'apartheid bt à leur famille, et 
notant avec satisfaction que les prograawa du Ponds ont 6th transferéa à des 
organisations irpartialms et rbprisentatives en Afrique du Sud &me, 

. convw qu'il faut continuar de vbrabr direct-& des 
contributions kportantms au ?onda d'affectation spicialr bt aux institutions 
hén&vol88 concernées pour 10ur. paraettrr de répondrb aux énormes besoins 
d'asmistancr humanitaire et juridique et de secours d'urgbnco pendant la 
périods critique db transition vers une Afrique du Sud non raciale et 
dkocratfque. 

1. m lb rapport du Secrétaire gi&ral nur le Fonds d’affectation 

spiciale des Mation Unies pour l’Afrique du Sud; 

2. soulfgnn qua la cmunauté internationale doit continuer d'offrir 
use assistance suhstantiellb dans 10s domaines humanitaire, juridique et de 
l'enseignement afin d'atténuer lbs difficultés Ubs personnum pourrulvibs en 
vertu de mesures législatives discriminatoires en Afrique du Sud ainsi qub des 
meab~ea de leur famillo, et da faciliter la réknasrtion dans la société 
sud-ifricaine dea prisonniers politiques liinkés et des exilés de retour an 
Afriqua du SuUt 

c 
3. m qu% le ronds d’affectation sphciale doit contribuer au 

activités d’ordrb juridique visant à assurer l'application effective des 
masurbm législativea abrogbaat les principalbs lois relatives à l'aparthbid, à 
illminer les effets &gatifa qus ces lois continuent d’avoir et à encourager 

un regain de confiance daas la légalité; 

4. s aux gouvernembnts, crganisatioas et particuliers qui 
cmt vers8 des contributions au Pundr d'affectation spkialb bt aux 
institutions h&n&olbr qui fournissent un@ aa$istbnce humonitairb bt juridique 
aua victimes de l‘apartheid en Afrique du Sud: 
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6. v à contribuer directment nux institutions 
tiinivoloa qui viament on aide aux victime8 de l'apartheid et de la 
di8crimination rac!&e YP Afrique du Sud; 

7. &&&# le Secritaire qinéral et ie Conseil d'administration du 
londa d'affectation rp&iale de8 efforts qu'ils ne cessent de faire pour 
encourager l'a88irtance humanitaire et juridique aux personnerl peraicutier en 

vertu de8 loi8 réprerrive8 et di8criminatoirea de l'Afrique du Ziud, ain8i que 
pour aider les fami~Ze6 de ces perronne et le8 réfugiée venus d’Afrique 
du Sud. 


